
 

 

Ittigen, 31 octobre 2011 

 

 

Notes concernant les taxes calendrier „For All“ 
 

  

La taxe calendrier comprend: 

 

• Participation des organisateurs à la vie fédérale (administration, réglementation, coordination etc.). 

• Enregistrement au calendrier For All 

• La parution dans l’agenda „Cycling for all“ (garanti que pour les entrées qui ont été faites 

jusqu'au 17 décembre 2011) et sur le site internet de Swiss Cycling www.swiss-cycling.ch  

• L'accès à des tarifs d’assurance très favorables (RC organisation, accident, casco) 

 

 

La taxe calendrier est facturée NOUVEAU à partir de 01.01.2012 comme suit: 

 

• Le montant suivant par participant: 

  

o Swiss Cycling Top Tour série: 0.85 Rp. 

o Swiss Cycling Classics série: 0.45 Rp. 

o Swiss Cycling Randonnées en vélo: forfait CHF 50.- 

o Tous les autres Course For All: 0.40 Rp. 

o Frais minimum de: CHF 100.- 

 

• L'organisateur doit indiquer après l'événement le nombre de participants à: 

franziska.mueller@swiss-cycling.ch  

• Les frais For All sont facturé à l'organisateur après l’événement. Les factures sont payables 

dans 30 jours. 

• Les taxes calendrier sont, depuis le 1 Janvier 2006, soumises à la TVA . 

• Si un événement est annulé par l'organisateur, les taxes ne sont pas facturées. 

  

 


